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Repas du CCAS du dimanche 05 mars :

Le repas du C.C.A.S. destiné aux personnes âgées de 65 ans dans l’année 2023, se déroulera le dimanche 05 mars 2023. Les habitants qui réunissent les conditions de participation et qui n’auraient pas reçu d’invitation d’ici le 23 février doivent se signaler en mairie.


Comité des Fêtes d’Aussac-Vadalle :

Lors de son Assemblée Générale le CFAV a décidé d’ouvrir une activité randonnée pédestre. Ouvertes à tous, ces marches se dérouleront sur les chemins de la commune, chaque jeudi matin, encadrées par M. Lionel Pradignac. Le rendez-vous étant fixé sur le parking de la Salle des Fêtes à 09h00 (sans inscription préalable). Les personnes souhaitant marcher mais n’étant pas libres en semaine pourront avoir la possibilité de nous rejoindre le dimanche matin en appelant M. Pradignac au 06 09 49 68 24 avant le vendredi précédent. Les parcours, accessibles à tous et praticables pour les poussettes, mesurent entre 6 et 8 kms, d’une durée maximum de 2 heures. Nous espérons vous y retrouver nombreux.	

Amicale des Anciens Combattants :

L'amicale des Anciens Combattants d'Aussac-Vadalle vous convie à son Assemblée Générale le Samedi 18 février 2023 à 15h00 à la salle socio-culturelle (petite salle). Ordre du jour : Rapport moral, Rapport financier, Election du bureau, Paiement des cotisations 2023, Questions diverses. A l'issue, nous partagerons le verre de l'amitié. Toute personne souhaitant adhérer est la bienvenue. 
M. Jean-Pierre LINARD Président de l'Amicale
Mairie 61, rue de la République 16560 AUSSAC-VADALLE
Tél : 05.45.20.61.60 Internet : www.aussac-vadalle.fr
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